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ASSIGNATION DE TÉMOIN

[Intitulé de la cause]

ET DANS L’AFFAIRE INTÉRESSANT l’article 260 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), L.C. 1999, ch. 33

ASSIGNATION À COMPARAÎTRE DEVANT

l’agent de révision qui préside

À : 

VOUS ÊTES TENU(E) DE VOUS PRÉSENTER POUR TÉMOIGNER dans cette affaire devant l’agent de révision qui préside le __________________ (jour), à _______(heure), au ___________ (endroit) et y rester jusqu’à ce que votre présence ne soit plus nécessaire.

VOUS ÊTES ÉGALEMENT TENU(E) D’APPORTER AVEC VOUS et de produire à l’audience les documents et éléments matériels suivants : (indiquer la nature et la date de chacun des documents et éléments matériels et de donner suffisamment de précisions pour permettre de les identifier).

SI VOUS NE VOUS PRÉSENTEZ OU N’Y DEMEUREZ PAS JUSQU’À LA FIN, COMME L’EXIGE LA PRÉSENTE ASSIGNATION, CELLE-CI POURRA ÊTRE ASSIMILÉE À UNE ORDONNANCE DE LA COUR FÉDÉRALE OU D’UNE COUR SUPÉRIEURE D’UNE PROVINCE ET ÊTRE EXÉCUTÉE DE LA MÈME MANIÈRE QU’UNE ASSIGNATION À TÉMOIGNER OU UNE ORDONNANCE DE CETTE COUR.

Date :
________________________

NOTE :
Vous avez droit au paiement des mêmes indemnités et frais de présence ou de participation à l’audience que celles qui sont payées à une personne assignée à comparaître comme témoin devant la Cour fédérale.
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